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DIRECTION DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE
DIRECTION INTER-RÉGIONALE ILE-DE-FRANCE – OUTRE-MER
Direction territoriale du Val-d’Oise

ARTICLE 1ER - QUALITE ET ADRESSE DE L'AUTORITE OU DES AUTORITES
COMPETENTES POUR DELIVRER L'AUTORISATION

Préfet du département du Val-d’Oise
Adresse : 

Préfecture du Val-d’Oise
5 Av. Bernard Hirsch

95000 Cergy

ARTICLE 2- OBJET DE L'APPEL A PROJET

L’appel  à  projet  a  pour  objet  la  création  de  structures  à  caractère  expérimental
d’hébergement  et  d’accompagnement  de  mineurs  non  accompagnés,  en  application  de
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles soumis à procédure d’appel à
projet préalable conformément à l’article L. 313-1-1 du CASF.

ARTICLE  3-  CATEGORIE  OU  NATURE  D'INTERVENTION  DONT  L’APPEL  A
PROJET RELEVE AU SENS DE L'ARTICLE L.  312-1 DU CODE DE L’ACTION
SOCIALE ET DES FAMILLES

L’appel  à  projet  concerne les  établissements  mettant  en œuvre les  mesures  éducatives
ordonnées par l'autorité judiciaire en application du code de la justice pénale des mineurs.

ARTICLE  4-  DISPOSITIONS  DU  CODE  DE  L’ACTION  SOCIALE  ET  DES
FAMILLES EN VERTU DESQUELLES IL EST PROCEDE A L'APPEL A PROJET

Il est procédé à l’appel à projet en vertu des dispositions des articles L. 313-1-1 du code de
l’action sociale et des familles.

1

AVIS D’APPEL A PROJET RELATIF A LA CREATION DE STRUCTURES A
CARACTERE EXPERIMENTALE D’HEBERGEMENT ET D’ACCOMPAGNEMENT

DE MINEURS NON ACCOMPAGNES
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ARTICLE  5-  MODALITES  DE  CONSULTATION  DES  DOCUMENTS
CONSTITUTIFS DE L'APPEL A PROJET

Les documents constitutifs de l’appel au projet sont :
- le cahier des charges annexé au présent avis d’appel à projet

L’ensemble  des  documents  du  présent  avis  d’appel  à  projet  est  disponible  sur  simple
demande à la DTPJJ du Val-d’Oise :

Direction territoriale de la PJJ du Val-d’Oise
14 rue des Beaux-Soleils, Osny 

95526 Cergy-Pontoise Cedex

Le courrier devra préciser dans son objet : 
« Demande de documents APPEL À PROJETS MNA »

L’ensemble  des  documents  sera  remis  gratuitement  dans  un  délai  de  huit  jours  aux
candidats qui les demandent.

Des précisions complémentaires pourront être sollicitées par les candidats au plus tard huit
jours avant l’expiration du délai de réception des réponses mentionné.

ARTICLE  6-  MODALITES  DE  DEPOT  DES  REPONSES  -  PIECES
JUSTIFICATIVES EXIGIBLES

Chaque candidat, personne physique ou morale gestionnaire responsable du projet, établit
une réponse sous pli cacheté portant, outre son nom et son adresse, la mention suivante :
« Appel à projet MNA - Ne pas ouvrir par le service courrier ».

Le candidat adresse en une seule fois, par lettre recommandée avec avis de réception à :

Direction territoriale de la PJJ du Val-d’Oise
14 rue des Beaux-Soleils, Osny 

95526 Cergy-Pontoise Cedex

Ou par la remise contre récépissé à la même adresse du lundi au vendredi de 9 H30 à
17h30  l’ensemble  des  documents  suivants  en  trois  exemplaires  avant  le  vendredi  2
décembre 2022 à 16h00 :

1° Concernant sa candidature :

a) les documents permettant de l'identifier, notamment un exemplaire de ses statuts
s'il s'agit d'une personne morale de droit privé (pièce n°1) ;

b)  une  déclaration  sur  l'honneur  datée  et  signée  par  une  personne  habilitée  à
engager le candidat (joindre la pièce justifiant sa capacité à engager la personne qu’il
représente)  certifiant  qu'il  n'est  pas  l'objet  de l'une  des  condamnations  devenues
définitives mentionnées au livre III du code de l’action sociale et des familles (pièce
n°2) ;

c) une déclaration sur l'honneur datée et signée par une personne habilitée à engager
le  candidat  (joindre  la  pièce  justifiant  sa  capacité  à  engager  la  personne  qu’il
représente)  certifiant  qu'il  n'est  l'objet  d'aucune  des procédures  mentionnées  aux
articles L. 313-16, L. 331-5, L. 471-3, L. 472-10, L. 474-2 ou L. 474-5 du code de
l’action sociale et des familles (pièce n°3) ;
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d) une copie de la dernière certification aux comptes s'il y est tenu en vertu du code
de commerce (pièce n°4) ;

e) des éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et
de la situation financière de cette activité ou de son but social ou médico-social tel
que résultant de ses statuts lorsqu'il ne dispose pas encore d'une telle activité (pièce
n°5) ;

2° Concernant son projet :

a)  tout  document  permettant  de  décrire  de  manière  complète  le  projet  en  réponse  aux
besoins décrits par le cahier des charges (pièce n°6) ;

b)  un  état  descriptif  des  principales  caractéristiques  auxquelles  le  projet  doit  satisfaire
comportant :

o un  dossier  relatif  aux  démarches  et  procédures  propres  à  garantir  la
qualité de la prise en charge comprenant :

 un avant-projet du projet d'établissement ou de service qui définit
ses  objectifs,  notamment  en  matière  de  coordination,  de
coopération  et  d'évaluation  des  activités  et  de  la  qualité  des
prestations,  ainsi  que  ses  modalités  d'organisation  et  de
fonctionnement  conformément  à  l’article  L.  311-8  du  code  de
l’action sociale et des familles (pièce n°7) ;

 l'énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers
en application des articles L. 311-3 à L. 311-8 du code de l’action
sociale et des familles (pièce n°8) ;

 la méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa
de l'article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles, ou le
résultat des évaluations faites en application du même article dans
le cas d'une extension ou d'une transformation (pièce n°9) ;

 le  cas  échéant,  les  modalités  de  coopération  envisagées  en
application de l'article L. 312-7 du code de l’action sociale et des
familles (pièce n°10) ;

o un dossier relatif aux personnels comprenant une répartition prévisionnelle
des effectifs par type de qualification, un organigramme prévisionnel, les
projets de fiches de poste, le plan de formation envisagé au regard des
exigences posées (pièce n°11) ;

o un dossier relatif aux exigences architecturales comportant :
 une  note  sur  le  projet  architectural  décrivant  avec  précision

l'implantation, la surface et la nature des locaux en fonction de leur
finalité et du public accueilli ou accompagné (pièce n°12) ;

 en  cas  de  construction  nouvelle,  des  plans  prévisionnels  qui
peuvent, conformément à la réglementation qui leur est applicable,
ne pas être au moment de l'appel à projet obligatoirement réalisés
par un architecte (pièce n°12 bis) ;

o un dossier financier comportant outre le bilan financier du projet (pièce 

n°13) et le plan de financement de l'opération (pièce n°14) :

 les  comptes  annuels  consolidés  de  l'organisme  gestionnaire
lorsqu'ils sont obligatoires (pièce n°15) ;
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 le programme d'investissement prévisionnel précisant la nature des
opérations, leurs coûts, leurs modes de financement et un planning
de réalisation (pièce n°16) ;

 en cas d'extension ou de transformation d'un établissement ou d'un
service existant, le bilan comptable de cet établissement ou service
(pièce n°17) ;

 les incidences sur le budget d'exploitation de l'établissement ou du
service du plan de financement mentionné ci-dessus (pièce n°18) ;

 le cas échéant, les incidences sur les dépenses restant à la charge
des personnes accueillies ou accompagnées (pièce n°19) ;

 le budget prévisionnel en année pleine de l'établissement ou du
service pour sa première année de fonctionnement (pièce n°20).

Le  bilan  financier,  le  plan  de  financement  et  les  incidences  sur  le
budget  d'exploitation  de  l'établissement  ou  du  service  du  plan  de
financement  doivent  être  présentés  conformément  aux  modèles  en
vigueur fixés par arrêté du ministre chargé de l'action sociale.

c) le cas échéant, l'exposé précis des variantes proposées et les conditions de respect des
exigences minimales que ces dernières doivent respecter (pièce n°21) ;

d) dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour
proposer un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées (pièce n°22) ;

e)  tout  élément  permettant  d’apprécier  les  capacités  professionnelles  du  candidat
(références…) (pièce n°23).

Chaque document exigible doit  être inséré dans une pochette (en trois exemplaires) sur
laquelle est mentionné le numéro de pièce auquel il se rapporte.

L’ensemble des documents exigibles doit également être inséré, dans le pli fermé, sur un
support de type clef USB.

ARTICLE 7- DATE LIMITE DE RECEPTION DES REPONSES DES CANDIDATS

Sous peine d’irrecevabilité, la date limite de réception des réponses des candidats est fixée
au vendredi 2 décembre 2022 à 16h00.

ARTICLE 8- CRITERES DE SELECTION ET MODALITES DE NOTATION OU 
D'EVALUATION DES PROJETS

L’ouverture  matérielle  des  projets  n’interviendra  qu’à  l’issue  du  délai  de  réception  des
réponses mentionné en SUPRA. 

Les projets seront appréciés selon les critères suivants :

a) Critères de l’article 313-6 du CASF : 

Sont refusés et non soumis à l’avis de la commission les projets dont l’un des critères
suivants est rempli :

- déposés au-delà de la date limite précitée ;
- dont les conditions de régularité administrative mentionnées au 1° de l’article

6 du présent cahier des charges ne sont pas satisfaites (sans préjudice des
dispositions de l’article R 313-5-1 du code de l’action sociale et des familles) ;

- manifestement étranger à l’objet de l’appel à projet.

b) Les projets sont classés selon les critères énumérés ci-après (voir tableau) :

4
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AVANT PROJET DE SERVICE

THEMES Critères Coeffici
ent

pondér
ateur

Cotati
on 

(1 à 5)

Total Commentaires

Critères
méthodologiques
, pédagogiques 
et  de  mise  en
œuvre

Formalisation  d’une  méthodologie
de  travail  et  de  références
théoriques et juridiques
(Suivi de l’activité en articulation avec
la juridiction et  la DTPJJ,  attribution
des  mesures ;  retro-planning  de  mise
en  œuvre ;  détermination  du  mode
d’exécution  de  la  mesure :  directe,
indirecte, individuelle, collective)

2 5 10

Modalités d’élaboration du projet à
mettre  en  œuvre  avec  le  jeune
(évaluation de la situation du mineur
et  de  sa  famille,  entretiens
d’évaluation  de  la  personnalité  du
jeune,  sollicitation  des  partenaires
pouvant  être  forces  de  proposition,
modalités d’évaluation de la faisabilité
de la mesure)

3 5 15

Modalités  de  suivi  de  la  mise  en
œuvre  et  du  déroulement  de  la
mesure  (planning,  organisation  d’un
temps de bilan avec les jeunes).

2 5 10

Modalités  de  rédaction  et  d’envoi
des  rapports  aux  magistrats
(élaboration de trames de rapports

2 5 10

Organisation de la présence des pro-
fessionnels référents aux audiences,
le cas échéant. 
Possibilité de faire un signalement en
assistance éducative.

1 5 5

Critères
institutionnels et
de gouvernance

Les  modalités  de  pilotage  et  de
gouvernance du service en lien avec
la direction territoriale

1 5 5

Formalisation/construction  des
partenariats  via  des  protocoles  ou
des  conventions :  Municipalités,
services de police, associatifs, etc.  

1 5 5

Modalités  d’évaluation  interne
conformes  à  l’article  L  312-8  du
CASF

1 5 5

Articulations avec la juridiction.
 1 5 5

DOSSIER  DES
PERSONNELS

CRITERES relatifs aux
ressources humaines

Coeffic
ient

Cotat
ion 

Tota
l

Commentaires

5
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pondér
ateur

(1 à
5)

Annonce d’une politique en 
matière de RH permettant 
d’identifier les corps et fonctions 
des personnels, les modalités de 
recrutement et de gestion RH. 

1 5 5

Élaboration de fiches de postes 
évolutives conformes à la 
convention collective en vigueur

1 5 5

Projet de plan de formation des 
personnels 1 5 5

CRITERES relatifs aux
exigences budgétaires et

architecturales

Coeffic
ient

pondér
ateur

Cotat
ion 
(1 à
5)

Tota
l

Commentaires

DOSSIER
ACHITECTURAL 

Prise en compte des exigences 
fixées dans le présent cahier des 
charges en matière immobilière 1 5 5

DOSSIER
FINANCIER

Respect  du  cadre  budgétaire
propre  aux  ESSMS. Budget
prévisionnel  en  année  pleine
pour  la  1ere  année  de
fonctionnement 

1 5 5

Prix au mineur 1 5 5

Total      100

ARTICLE 9- PUBLICATION

Le présent avis d’appel à projet est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Val-d’Oise.

Fait à

Le

Le Préfet
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 SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS - RCS Bobigny 808 332 670 

 

 

 

DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 

 

(Établie en deux exemplaires originaux) 

 

 

 

 

Réf. SPA : 2022085 

 

 

SNCF RESEAU 
 

Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-21, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L. 
2141-1 / L.2141-2, 
 
Vu l’ordonnance n° 2019-552 du 3 juin 2019 portant diverses dispositions relatives au groupe 
SNCF notamment son article 18, 
 
Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion domaniale 
applicables à la société SNCF Réseau et sa filiale mentionnée au 5° de l’article L. 2111-9 du 
Code des transports (SNCF Gares & Connexions), notamment son article 3, 
 
Vu l’Arrêté du Ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie du 25 juin 
2015 fixant les obligations d’information de l’Autorité de régulation des activités ferroviaires 
et routières (ARAFER) des projets de déclassement de la SNCF, SNCF Réseau et SNCF 
Mobilités, 
 
Vu la délibération du conseil d’administration de SNCF Réseau en date du 22 juillet 2015 
portant délégation de pouvoirs à son président et fixant les conditions générales des 
délégations au sein de SNCF Réseau, 
 
Vu la décision du 1er janvier 2019 portant délégation de pouvoirs du président au directeur 
général adjoint Ile de France, 
 
Vu la décision du 1er janvier 2019 portant délégation de pouvoirs du directeur général Ile de 
France au directeur de la modernisation et du développement Ile de France, 
 
Vu l’avis du Conseil Régional de l’Ile de France en date du 26 mai 2021  
 
Vu l’avis du Conseil du STIF en date du 5 mai 2021 
 
Vu l'autorisation de la Préfecture du Val d’Oise en date du 20 mai 2021, 
 
Considérant que le bien n’est plus affecté aux missions de la SA SNCF Réseau 
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DECIDE : 

 
ARTICLE 1 : 

 

Sur le territoire de la commune d’ARGENTEUIL (95100), rue de la voie des Bans et rue des 

Charretiers, le terrain nu et en friche d’une superficie mesurée de 22 m² à provenir de l’emprise 

actuellement cadastrée BH15p ainsi qu’indiqué ci-dessous et figuré en teinte jaune sur le plan 

joint, est déclassé du domaine public ferroviaire. 

 
 

Section N° Lieudit Surface 

BH 15 p  15 CHE de FER DE MANTES A 
PARIS 

 00 ha 00 a 22 ca 

 

Ce bien est représenté sous teinte jaune au plan ci-annexé et inscrit comme SNCF 4. 
 
ARTICLE 2 :  
 
Ce déclassement intervient conformément aux dispositions de l’article L 2141-2 Code Général de 
la Propriété des Personnes Publiques, ce Bien étant encore affecté à la poursuite des missions 
de SNCF Réseau mais sa désaffectation a été décidée et prendra effet dans le délai de 6 ans. 

 

ARTICLE 3 

 

Copie de la présente décision sera communiquée au Préfet de Département du Val d’Oise et au 

Ministre chargé des Transports. 

 

La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture du département du Val d’Oise. 

 

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de SNCF Réseau 

 

 

Fait à La Plaine Saint Denis, 

 

Le  

 

 

Gilles GAUTRIN 

Directeur  

Direction de la Modernisation et du Développement IDF 

SNCF RESEAU 
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